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délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance sou-
verainiste et la ministre déléguée aux Affaires autoch-
tones, agissant à cette fi n avec l’autorisation de la première 
ministre.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59261

Gouvernement du Québec

Décret 241-2013, 27 mars 2013
CONCERNANT l’approbation de l’Entente modifiant 
l’Entente sur le financement du Corps de police 
Eeyou-Eenou pour les exercices financiers 2008-2009 
à 2012-2013 afin de prolonger sa durée pour l’exercice 
financier 2013-2014 entre Sa Majesté la reine du chef 
du Canada, le gouvernement du Québec, l’Administra-
tion régionale crie et le Grand Conseil des Cris (Eeyou 
Istchee)

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° et 2° de 
l’article 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité publique 
(chapitre M-19.3), le ministre de la Sécurité publique a 
notamment pour fonctions d’assurer l’application des lois 
relatives à la police et de favoriser la coordination des acti-
vités policières;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 102.1 de la Loi sur la 
police (chapitre P-13.1), l’Administration régionale crie est 
autorisée à établir et à maintenir un corps de police régional;

ATTENDU QUE, conformément à la Convention complé-
mentaire n° 19 à la Convention de la Baie James et du Nord 
québécois, le gouvernement du Canada et le gouvernement 
du Québec se sont engagés à verser leur quote-part respec-
tive à l’Administration régionale crie pour fi nancer un corps 
de police régional sous l’autorité de cette dernière, lequel 
fi nancement doit se faire conformément à une entente de 
fi nancement à laquelle l’Administration régionale crie, le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec 
doivent être parties;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 261-2009 du 
18 mars 2009, le gouvernement a approuvé l’Entente sur 
le fi nancement du Corps de police Eeyou-Eenou, pour 
les exercices fi nanciers 2008-2009 à 2012-2013, entre 
Sa Majesté la reine du chef du Canada, le gouvernement 
du Québec, l’Administration régionale crie et le Grand 
Conseil des Cris (Eeyou Istchee);

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada, le gouver-
nement du Québec, l’Administration régionale crie et le 
Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee) s’entendent pour 
modifi er cette entente afi n de prolonger la durée de celle-ci 
d’une année, soit jusqu’au 31 mars 2014;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada conviennent de partager les coûts 
de cette entente dans une proportion de 48 % pour le gou-
vernement du Québec et de 52 % pour le gouvernement du 
Canada;

ATTENDU QUE l’Entente modifi ant l’Entente sur le fi nan-
cement du Corps de police Eeyou-Eenou pour les exercices 
fi nanciers 2008-2009 à 2012-2013 afi n de prolonger sa durée 
pour l’exercice fi nancier 2013-2014 constitue une entente 
en matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.42 de cette loi, 
la première ministre est responsable de l’application de 
la section III.2 de cette loi, laquelle section porte sur les 
affaires autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 3.49 de cette loi, le ministre responsable peut auto-
riser, par écrit, toute personne à signer en son nom une 
entente en matière d’affaires autochtones et cette signature 
a le même effet que la sienne;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernemen-
tales canadiennes doivent, pour être valides, être approu-
vées par le gouvernement et être signées par le ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la première ministre, du ministre de la Sécurité 
publique, du ministre délégué aux Affaires intergouver-
nementales canadiennes, à la Francophonie canadienne et 
à la Gouvernance souverainiste et de la ministre déléguée 
aux Affaires autochtones :

Texte surligné 
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QUE soit approuvée l’Entente modifi ant l’Entente sur 
le fi nancement du Corps de police Eeyou-Eenou pour les 
exercices fi nanciers 2008-2009 à 2012-2013 afi n de pro-
longer sa durée pour l’exercice fi nancier 2013-2014 entre 
Sa Majesté la reine du chef du Canada, le gouvernement 
du Québec, l’Administration régionale crie et le Grand 
Conseil des Cris (Eeyou Istchee), laquelle sera substan-
tiellement conforme au texte du projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret et dont les 
signataires seront respectivement, au nom du gouvernement 
du Québec, le ministre de la Sécurité publique, le ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance sou-
verainiste et la ministre déléguée aux Affaires autoch-
tones, agissant à cette fi n avec l’autorisation de la première 
ministre.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59262

Gouvernement du Québec

Décret 242-2013, 27 mars 2013
CONCERNANT l’approbation de la Convention d’aide 
financière portant sur la coordination de la Table de 
concertation régionale sur les véhicules hors route entre 
le gouvernement du Québec et l’Administration régio-
nale Kativik

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a annoncé 
au printemps 2006 des mesures pour améliorer la coha-
bitation et la sécurité des utilisateurs de véhicules hors 
route, et qu’à cet effet, une table de concertation régionale, 
sous la responsabilité des conférences régionales des élus, 
a été mise en place dans chacune des régions du Québec 
concernées;

ATTENDU QUE, conformément au décret n° 363-2009 
du 25 mars 2009, une aide fi nancière pour une durée 
de trois ans a été accordée à l’Administration régionale 
Kativik, laquelle est réputée agir à titre de conférence 
régionale des élus en vertu du troisième alinéa de l’article 21.5 
de la Loi sur le ministère des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du territoire (chapitre M-22.1), 
afi n de permettre la mise sur pied d’une table de concerta-
tion régionale visant à améliorer la sécurité des utilisateurs 
de véhicules hors route;

ATTENDU QUE l’Administration régionale Kativik 
souhaite poursuivre les travaux de sa table de concertation;

ATTENDU QUE le ministre des Transports et l’Adminis-
tration régionale Kativik souhaitent conclure une conven-
tion d’aide fi nancière à cet égard;

ATTENDU QUE cette convention constitue une entente 
en matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.42 de cette loi, 
la première ministre est responsable de l’application de 
la section III.2 de cette loi, laquelle section porte sur les 
affaires autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, le ministre responsable peut autoriser, 
par écrit, toute personne à signer en son nom une entente 
en matière d’affaires autochtones et cette signature a le 
même effet que la sienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la première ministre, du ministre des Transports et 
de la ministre déléguée aux Affaires autochtones :

QUE soit approuvée la Convention d’aide fi nancière 
portant sur la coordination de la Table de concertation 
régionale sur les véhicules hors route entre le gouverne-
ment du Québec et l’Administration régionale Kativik, 
dont le texte sera substantiellement conforme à celui joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret et 
dont les signataires seront respectivement, au nom du 
gouvernement du Québec, le ministre des Transports et 
la ministre déléguée aux Affaires autochtones, agissant à 
cette fi n avec l’autorisation de la première ministre.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59263


	droits2: 


